Angle rue Francois de Curel
et place Saint-Thiébault
57000 Metz
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=< Module thermique d’appartement
Tableau électrique

VL: Volet roulant

[77} Faux-plafond / hauteur réduite

@ Existant démoli

PL: Emplacement placard
LV : Emplacement lave-vaisselle
LL: Emplacement lave-linge

R :Emplacement réfrigérateur
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Nota : Des modifications sont susceptibles d'étre apportées a ce plan en fonction des nécessités techniques et administratives lors de la réalisation, pour les dimensions libres, positions des baies et équipements. Les surfaces données sont approximatives.
Les retombées, sofites, faux-plafonds, emplacements des équipements sont figurés a titre indicatif. Les surfaces habitables sont conformes au décret du 23 mars 1997 (Art.4.1).
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